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COMMERCE D'ÉTAT 

NOUVELLE NOTIFICATION COMPLÈTE AU TITRE DE L'ARTICLE XVII:4 A) DU  
GATT DE 1994 ET DU PARAGRAPHE 1 DU MÉMORANDUM D'ACCORD  

SUR L'INTERPRÉTATION DE L'ARTICLE XVII 

LIECHTENSTEIN 

La communication ci-après, datée du 25 août 2021 et reçue à la même date, est distribuée à la 
demande de la délégation du Liechtenstein. 
 

_______________ 
 
 
Conformément à l'article XVII:4 a) de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 
1994 (GATT de 1994) et au paragraphe 1 du Mémorandum d'accord sur l'interprétation de 
l'article XVII du GATT de 1994, le Liechtenstein informe les Membres qu'en raison de l'union 
douanière établie entre le Liechtenstein et la Suisse, la notification de la Suisse du 7 décembre 2020 

distribuée sous la cote G/STR/N/18/CHE/Rev.1, qui porte sur les années 2018 et 2019, vaut aussi 
pour le Liechtenstein. 
 

__________ 


